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L’abduction de Peirce comme mode d’inférence 
et comme méthode et stratégie de recherche 
en sociologie : l’expérience de la négociation 
sociale en Belgique

Yves Hallée, Arthur Klitsch, Jean Vandewattyne

Introduction 

Ce texte porte sur la pertinence de l’inférence abductive comme mode d’ap-
préhension de la réalité et comme méthode de recherche en sociologie en 
prenant comme objet la négociation sociale. Pour ce faire, il se structure en 
trois grandes parties. 

La première partie sera l’occasion de présenter les travaux de C. S. Peirce 
et J. R. Commons souvent oubliés et négligés par les sciences sociales franco-
phones d’aujourd’hui. Leurs apports théoriques et méthodologiques seront 
développés dans les première et deuxième sections de cet article. L’appar-
tenance au pragmatisme est revendiquée explicitement par Commons et 
l’abduction est la méthode d’investigation utilisée dans l’œuvre séminale 
Institutional Economics (1934), notamment dans sa conceptualisation de la 
négociation. La méthodologie peircienne et sa logique pragmaticiste1 per-

  1.  Philip Mirowski, « The Philosophical Bases Institutionalist Economics», Journal of Economics Issues, vol. XXI, no 3, 
1987, p. 1011. Ce dernier précise que Peirce adopta le terme pragmaticisme en réaction à l’interprétation que 
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mettent d’observer finement les situations d’interactions, les comportements 
et les jeux d’interaction ainsi que la construction quotidienne et continue de 
la négociation. C’est une « sociologie empirique (le caractère irréductible de 
l’observation et la constitution de l’observable)2» et réaliste. 

Dans une deuxième partie, nous aborderons la question de la négo-
ciation sociale et, plus singulièrement, la négociation mettant en présence 
les interlocuteurs sociaux, c’est-à-dire les employeurs et leurs représentants 
et les représentants des travailleurs. Il s’agit donc de participation indirecte 
ayant pour enjeu la fixation des conditions d’emploi et de travail. Cette ques-
tion sera abordée au travers d’un relevé de la littérature scientifique et extra-
scientifique – la « littérature grise» comme la qualifient C. Thuderoz et A. 
Giraux-Héraud3 – dont cette pratique sociale a fait l’objet en Belgique. Ce 
choix résulte principalement de la place qu’y occupe la négociation sociale. 
Comme l’a souligné B. Fusulier, la Belgique fait souvent figure de « royaume 
du négocié» dans lequel les corps intermédiaires jouent un rôle important4. 

Dans une troisième partie, croisant les développements théorique et 
méthodologique pragmatistes avec les constats relatifs au terrain particulier 
de la négociation sociale, nous mettrons en exergue le concept commonsien 
de trans-action, unité d’analyse de la négociation sociale, et l’influence des 
déterminations sociales territorialisées du cas belge sur les comportements 
de négociation des acteurs. Nous tâcherons dans ce papier de poser les bases 
d’une réflexion théorique et méthodologique, bien qu’ancrée à partir d’un 
objet d’études précis, sur la fécondité d’une approche abductive des processus 
de négociation sociale. Mises en relation avec les théories contemporaines de la 
négociation sociale, leurs méthodes d’enquête et leurs apories, nous verrons ce 
que des recherches menées selon la logique peircienne et une méthode abduc-
tive peuvent transformer nos manières d’appréhender les situations de négo-
ciation sociale. Ce retour situé à Peirce nous permettra de mettre en lumière 
toute son actualité vis-à-vis d’enjeux qui traversent aujourd’hui les mondes 
scientifique et professionnel.

faisaient James et même Dewey de sa maxime du pragmatisme, qu’il  jugeait fautive. Nous utiliserons pour la 
suite le terme pragmatiste.

  2.  Isaac Joseph, « L’enquête au sens pragmatiste et ses conséquences : Vulnérabilité du public, observation coopé-
rative et communauté d’exploration», SociologieS, OpenEdition, journal, 2015, par. 1, https://sociologies.revues.
org/4916.

  3.  Christian Thuderoz et Annie Girard-Héraud, « La négociation sociale comme champ d’études :  regards sur  le 
cas  Français»,  dans  Christian  Thuderoz  et  Annie  Girard-Héraud  (coord.),  La négociation sociale,  Paris,  CNRS 
Éditions, 2000, p. 10.

  4.  Bernard Fusulier, « La négociation sociale ne peut bien fonctionner que s’il y a une confiance dans l’autre et une 
reconnaissance de ce qu’il représente», Négociations, n° 6, 2006, p. 148. 
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Ce que Peirce, par le pragmatisme et l’abduction, 
fait à la recherche scientifique

Pour le pragmatisme, la vérité est inexistante en dehors de ce que produit la 
condition humaine pour son existence. De ce fait, la philosophie pragmatiste 
se distancie de toute inclinaison aprioriste, idéaliste et transcendantale de 
la vérité. Il y a certes des imitations, des coutumes et des habitudes, mais 
il n’y a pas de lois naturelles, universelles et inéluctables ou des préconcep-
tions métaphysiques concernant le comportement des humains  ; autrement 
dit, pas de connaissances et de vérités en dehors de l’expérience humaine. 
Le pragmatisme philosophique, en tant que vérité et réalité, rompt avec le 
dualisme cartésien de la pensée et de l’action, conçu comme deux formes 
distinctes et séparées, pour adopter un processus de production de connais-
sance axé sur l’activité humaine et l’expérimentation5. Il implique une mise 
à l’épreuve d’idées formulées de façon à résoudre un problème. Il s’intéresse 
autant à la pensée qu’à l’expérience des faits puisque ce ne sont pas des élé-
ments fractionnés dans l’expérience6. Ainsi, « le pragmatisme conçoit la signi-
fication et les croyances à partir de leurs effets expérientiels ; il s’engage ainsi 
dans des procédures d’observation et de contrôle expérimental des hypo-
thèses qui constituent le noyau de la méthode scientifique7». Qualifiée de 
réaliste, la dialectique du doute et de la croyance de Peirce se veut un schéma 
régulateur et le moteur de toute enquête puisque cette dernière débute par 
une irritation, le doute qui vient attaquer un état reposant et stable qu’est la 
croyance. Comme l’esprit ne se satisfait pas du doute, il aspire à trouver une 
autre croyance stable sur laquelle se reposer8. La croyance est donc l’élément 
à partir duquel commence la recherche. Elle est pour Peirce quelque chose 
dont nous avons connaissance. Elle apaise l’irritation causée par le doute. La 
croyance implique aussi dans l’esprit l’établissement d’une règle de conduite 
ou d’une habitude qui résulte d’une expérience passée9. 

Puisque [la croyance] apaise l’irritation du doute qui excite à l’action, elle détend 
l’esprit qui se repose pour un moment lorsqu’il a atteint la croyance. Mais la 
croyance étant une règle d’action, dont l’application implique un nouveau doute 
et une réflexion nouvelle, en même temps qu’elle est un point de repos, elle est 

  5.  Laure Bazzoli,. L’économie politique de John R. Commons : Essai sur l’institutionnalisme en sciences sociales, L’Har-
mattan, Paris, 2000.

  6.  John Dewey, Expérience et nature, traduction par Joëlle Zask, Paris,   Éditions Gallimard, 2012 [1925]. Bien que 
Dewey soit associé aux enquêtes sociales, ce dernier s’est  inspiré de la  logique abductive de Peirce. D’ailleurs, 
Dewey vantant l’originalité et la fécondité de la pensée de Peirce dans un article faisant partie d’un recueil de 
texte en 1923 où Peirce fut enfin reconnu. Gerard Deledalle, Lire Peirce aujourd’hui, Bruxelles, De Boeck, 1990.

  7.  John Dewey, L’art comme expérience, traduction par Jean-Pierre Cometti, Paris, Gallimard, 2005 [1934]. p. 17.
  8.  Charles Sanders Peirce, « Comment rendre nos idées claires ?», La revue philosophique de la France et de l’étran-

ger, 4e année, Tome VII, 1879, p. 45. http //classiques.uqac.ca/classiques/Peirce_Charles_Sanders/logique_de_la_
science/Peirce_la_logique_de_la_science.doc

9.  Ibid., p. 45.
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aussi un nouveau point de départ. […] La croyance n’est qu’un moment d’arrêt 
dans notre activité intellectuelle, un effet produit sur notre être par la pensée et 
qui influe sur la pensée future10. 

La fonction d’ensemble de la pensée est donc de produire des habi-
tudes d’action. Cette croyance, dans le sens de guide, d’habitude de com-
portement, demeure la règle de conduite de l’action « tant que l’expérience 
prouve que les effets attendus de l’action prescrite dans telle situation sont 
conformes [aux prédictions de l’individu]11». Si tel n’est pas le cas, l’expéri-
mentation et l’apprentissage deviennent nécessaires pour construire une 
nouvelle croyance plus adaptée, « plus instrumentalement efficace pour sur-
vivre, pour être capable de se projeter dans l’avenir12». Commons précise à 
cet égard que Peirce a fait « des habitudes [les croyances] et des coutumes [la 
convergence sociale des croyances], à la place de l’intellect et des sensations, 
la fondation de toutes les sciences13». Ainsi, pour le chercheur, sa croyance, 
son habitude d’action le confortent momentanément dans son appréhension 
du monde. Cependant, lorsque l’application de son habitude, étant une règle 
d’action, n’est plus adaptée à la situation, survient le doute, un inconfort. Le 
scientifique cherchera à établir une croyance plus adaptée à la situation par 
un processus d’expérimentation destiné à conforter l’état futur.

L’abduction pour Peirce est la méthode scientifique de construction 
d’une croyance plus adaptée par observations et inférences logiques. C’est 
aussi le nom donné au processus de formation des hypothèses exploratoires 
qui sont mises à l’épreuve des faits et qui permettront ultimement la compré-
hension d’un phénomène. L’hypothèse est donc l’émission d’une explication 
possible à un phénomène curieux14. La déduction est l’application d’une règle 
à un cas et l’induction permet de définir une règle à partir d’un cas15. Repre-
nons plus en détail. La méthode scientifique de Peirce relie ainsi les trois types 
d’inférence dans une séquence d’arguments nouant dans cet ordre, abduction, 
déduction et induction. Elle unit ces trois formes, comme armes logiques de 
fixation de la croyance, en évacuant la traditionnelle opposition entre déduc-
tion et induction, et en y associant la logique de l’abduction16. L’abduction est 

10.  Id.
11.  Jean-Jacques Gislain, « Causalité institutionnelle : la futurité chez J.-R. Commons», Économie et institutions, vol. 1, no 1, 

2002, p. 51.
12.  Ibid.
13.  John Rogers Commons, Institutional Economics : Its Place in Political Economy, Madison, The University of Wis-

consin Press, 1959 [1934], p. 150.
14.  Charles Sanders Peirce, « Deduction, Induction, and Hypothesis», dans Writings of Charles S. Peirce, 1872-1878, 

vol. 3, Bloomington, Indiana University Press, 1878, p. 326.
15.   Ibid., p. 324-325.
16.  L. Bazzoli, op. cit., p. 64.
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aussi un « processus de formation d’une hypothèse explicative17» mobilisant 
une capacité ou une intelligence créative afin d’imaginer « le plus de possibles 
qu’il est possible18» pour résoudre le problème qui est posé19. C’est la seule 
opération logique qui introduit « une idée nouvelle […] que quelque chose 
pourrait être20». C’est « l’étape qui consiste à adopter une hypothèse suggérée 
par les faits21». C’est l’application d’une expérience passée, d’une croyance, 
d’une habitude, la suggestion ou l’introduction d’une idée, une hypothèse 
qui est une inférence produite par l’esprit pour résoudre le problème posé. 
Malgré la nature fragmentée et « apparemment incohérente» des écrits sur sa 
théorie de l’abduction22, Peirce tenait à lui donner ce statut d’inférence. Pour 
ce dernier, « un tel processus est inférentiel parce que l’hypothèse est adoptée 
pour une raison quelconque, bonne et mauvaise, et cette raison, en étant envi-
sagée comme telle, est considérée comme justifiant à l’hypothèse une certaine 
plausibilité23». 

Cette thèse « selon laquelle [l’inférence abductive24] est une forme légi-
time et indépendante d’inférence» fut d’ailleurs réitérée en 189325. Cette 
abduction permet d’amorcer le mouvement qui mènera à la fixation de 
nouvelles croyances-habitudes ou connaissances, « tandis que les inférences 
déductives et inductives assumeront pour leur part les rôles de justification et 
de vérification26». L’abduction est suivie de la déduction qui développe diver-
ses conséquences expérimentales d’une hypothèse27 ou dit autrement, « une 
prédiction qui peut être testée par l’induction28». Celle-ci, à son tour, déter-
mine une valeur ou « la consistance de l’hypothèse abductive en confrontant 
ses conclusions à l’expérience29». L’induction a ainsi un rôle de vérification 

17.  Charles Sanders Peirce, Collected Papers of Charles Sanders Peirce, vol. 5, Pragmatism and Pragmaticism, Charles 
Hartshorne et Paul Weiss (dir.), Cambridge, Harvard University Press, 1965 [1934], p. 105.

18.  Pour bien comprendre la notion du champ des possibles lié à un objet, nous invitons le lecteur à lire la célèbre 
maxime du pragmatiste de Peirce : « considérer quels sont les effets pratiques que nous pensons pouvoir être 
produits  par  l’objet  de  notre  conception.  La  conception  de  tous  ces  effets  est  la  conception  complète  de 
l’objet». Charles Sanders Peirce, Charles S. Peirce : selected writing, Philip P. Weiner (dir.), New York, Dover Publica-
tions, 1966 [1878], p. 204.

19.  Katia Angué, « Rôle et place de l’abduction dans la création de connaissances et dans la méthode scientifique 
peircienne», Recherches qualitatives, vol. 28, no 2, 2009, p. 77-78.

20.  C. S. Peirce, Collected Papers of Charles Sanders Peirce, vol. 5, op. cit., p. 106.
21.  Ibid., p. 122.
22.  K. T. Fann, Peirce’s Theory of Abduction, The Hague, Martinus Nijhoff, 1970, p. 5, 33-34, 55.
23.  Charles Sanders Peirce, Collected Papers of Charles Sanders Peirce, vol. 2, 1931-1935, p. 511 cité par K. T. Fann, 

ibid., p .8-9.
24.  L’abduction est aussi appelée hypothèse ou rétroduction, Ibid., p. 30.
25.  Ibid., p. 29. Les écrits de Peirce sur l’abduction se concentrent à peu près sur deux périodes : de 1859 à 1890 et 

de 1891 à 1914. Ces périodes montrent l’évolution de sa pensée sur l’abduction. Il avouait lui-même en 1910 
que depuis les années 1860, ou depuis 50 ans, cette question du raisonnement occupe une large place dans son 
esprit (Ibid, p. 6).

26.  K. Angué, op. cit., p. 70.
27.  C. S Peirce, Collected Papers of Charles Sanders Peirce, vol. 5, op. cit., p. 122.
28.  Ibid., p. 106.
29.  L. Bazzoli, L’économie politique de John R. Commons, op. cit., p. 65.
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permettant « de tester expérimentalement les hypothèses», non à les décou-
vrir30. La persistance d’une hypothèse ainsi appliquée et vérifiée conduira à 
une connaissance réelle31, tout en permettant d’apaiser le doute et de faciliter 
le retour à l’état de croyance. Cette boucle, comme méthode expérimentale 
et dans un mouvement de circularité ellipsoïdale32 autocorrective, permet de 
trouver une réponse aux problèmes posés.

La psychologie négociationnelle de Commons 

L’approche pragmatiste est la méthode d’investigation que Commons a uti-
lisée dans son ouvrage phare Institutional Economics33. Le cadre théorique 
« institutionnaliste pragmatiste» commonsien découle de l’utilisation d’un 
processus de production des connaissances axé sur l’activité humaine et l’ex-
périmentation. Son travail de praticien au service de l’amélioration du statut 
salarial et sa participation à différents comités, commissions d’enquêtes, etc., 
« qui ont fait du Wisconsin un ‟laboratoire social”34», ont alimenté sa théo-
risation. Regardons de plus près comment ce dernier conçoit la négociation.

Commons aborde notamment la négociation en termes comportemen-
taux dans ce qu’il appelle la psychologie négociationnelle. La psychologie 
de Commons est une psychologie de l’action collective dans la tradition de 
Dewey et de Mead et l’économie institutionnaliste est une science compor-
tementale, « le comportement en question n’est rien d’autre que celui d’in-
dividus participant à des transactions35». Un attribut particulier de la volonté 
humaine dans chacune de ses activités, ce qui distingue les sciences écono-
miques des sciences physiques, c’est la possibilité de choisir entre différen-
tes possibilités. Ce choix peut être volontaire ou involontaire, c’est-à-dire 
imposé par un autre individu ou par l’action collective36. Dans la psycholo-
gie négociationnelle, chacun des participants tente d’influencer le choix de 
l’autre en jouant sur la performance (performance), l’évitement (avoidance) 

30.  Christiane  Chauviré,  « Aux  sources  de  la  théorie  de  l’enquête :  la  logique  de  l´abduction  en  Peirce»,  Revista 
Colombiana de Filosofía de la Ciencia, vol. X, nos 20-21, 2010, p. 37.

31.  Charles  Sanders  Peirce,  Collected Papers of Charles Sanders Peirce,  vol.  7,  Science  and  Philosophy,  Edited  by 
Charles Hartshorne et Paul Weiss, op. cit., p. 125.

32.  Jean-Jacques  Gislain,  « Le  processus  d’innovation  sociale :  un  cadre  d’analyse  institutionnaliste  pragmatiste», 
dans P.-A. Lapointe et G. Bellemare (dir.), Innovations sociales dans le travail et l’emploi : recherches empiriques et 
perspectives théoriques, Québec, Les Presses de l’Université Laval, 2006, p. 251. Ce dernier introduit le concept 
de  circularité  ellipsoïdale  en  référence,  dit-il,  à  la  géométrie  dans  le  sens  d’une  circularité  non  bouclée  et  à 
l’herméneutique pour « [l’] incomplétude de l’interprétation du sens orientation/signification de l’action».

33.  J. R. Commons, op. cit., p. 150.
34.  L. Bazzoli, L’économie politique de John R. Commons, op. cit., p.35.
35.  John Rogers Commons, « Institutional Economies» The American Economie Review, vol. XXI, n° 4, 1931, p. 648-657. 

Traduction  réalisée  par  Laure  Bazzoli  et  Véronique  Dutraive  parue  dans  Cahier d’économie politique, nos  40-41, 
2001, p. 293.

36.  J. R. Commons, Institutional Economics : Its Place in Political Economy, op. cit., p. 87-88.
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ou le réfrènement (forbearance), acte tridimensionnel qui ressort de l’analyse 
de la résolution des situations de conflits37. 

La performance est l’exercice du pouvoir sur la nature ou sur les autres […]. 
[L’évitement] est l’exercice de ce pouvoir dans une direction plutôt qu’une 
autre  ; [le réfrènement] est l’exercice, non pas de la totalité de ce pouvoir, sauf 
en cas de crise ou sous la contrainte, mais d’un degré limité du pouvoir moral, 
physique ou économique potentiel de chacun. Ainsi [le réfrènement] est donc 
la limite fixée à la performance  ; la performance est la performance effective  ; et 
[l’évitement] est la performance potentielle rejetée ou évitée38. 

Chacun réussit ainsi à modifier le comportement de l’autre à des degrés 
plus ou moins importants.

La psychologie négociationnelle est également dépendante de la person-
nalité des différents participants engagés dans la négociation, laquelle ren-
voie généralement à l’habileté ou au pouvoir d’incitation et à la capacité d’y 
répondre, de même qu’aux sanctions. Des habiletés d’argumentation et de 
persuasion de l’une ou l’autre des parties en cours d’exercice favoriseront par 
exemple la prise en compte de ses intérêts. « Viennent ensuite les circonstan-
ces, semblables ou différentes, auxquelles ces personnalités sont confrontées. 
Ces circonstances dépendent d’abord de la rareté ou de l’abondance des 
alternatives39.» La rareté ou l’abondance des possibilités offertes aux partici-
pants varie selon le pouvoir économique que peut exercer un participant sur 
un autre. Ainsi, pour une question de coût ou de précarité dans la situation 
de l’entreprise, la partie patronale pourrait être tentée d’assujettir la partie 
syndicale à ses propres règles. Enfin, le contrôle dans l’autorisation des règles 
opérantes de conduite, soit la possession du pouvoir associé à la souverai-
neté, conditionne également les possibilités qu’ont les autres de déployer 
leurs volontés lors de la transaction. Par exemple, pour une question de pou-
voir associée à sa souveraineté, l’employeur pourrait abusivement et de façon 
coercitive, imposer sa solution par autorité.

La démarche commonsienne est opposée à l’approche néoclassique cen-
trée sur le postulat de rationalité, car elle suppose de rompre avec l’image 
classique de l’individu comme un « automate calculateur40» isolé des autres et 
vivant dans un monde d’abondance. À l’heure où l’analyse économique envi-
sage la négociation sous l’angle de la théorie des jeux, il apparaît pertinent 

37.  Ibid., p. 88, 304.
38.  J. R. Commons, « Institutional Economies», op. cit., p. 293.
39.  Ibid., p. 294.
40.  Laure Bazzoli, « À propos d’une théorie institutionnaliste de la négociation de J.R. Commons», dans Christian 

Thuderoz et Annie Girard-Héraud (coord.), La négociation sociale, Paris, CNRS Éditions, 2000, p. 52.
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d’appliquer la contribution de Commons dans son « économie de l’action 
collective» où la négociation dans sa dimension « sociale» est centrale41. 

Le processus de négociation chez Commons est considéré « comme un 
processus d’expression et d’équilibration des intérêts et des pouvoirs à la base 
de la définition des règles du jeu économique et social». C’est un ordre qui 
se forme au-delà des conflits d’intérêts et en fonction des valeurs et de prati-
ques inhérentes aux interactions sociales42. Comme l’explique Laure Bazzoli, 
la négociation chez Commons est conçue comme un exercice où les individus 
passent des accords et des engagements en ajustant les règles à la situation 
particulière à laquelle ils sont ensemble confrontés. La négociation collective, 
étant le cas le plus représentatif, a justement pour caractéristique « de reposer 
sur une équilibration des pouvoirs de négociation des parties prenantes aux 
accords, c’est-à-dire sur une capacité et une légitimité à influencer les règles 
formellement de même degré43». En plus de permettre de prendre en compte 
les intérêts en présence, la négociation rend possible l’éventualité de faire appel 
à la souveraineté publique en cas de litige. Bref, les négociations sont non 
seulement menées dans le cadre normatif prévu, mais elles permettent aussi 
de transformer et d’ajuster les règles à la situation par le biais d’un processus 
collectif et interactif. 

Le cas de la négociation sociale en Belgique : 
son cadre institutionnel, ses acteurs et ses analyses

Comprendre l’importance de la négociation sociale en Belgique implique, 
au minimum, d’en présenter le cadre et les acteurs. Précisons que nous nous 
sommes centrés ici sur le secteur privé, qui est le cadre dans lequel nous 
nous proposons de développer une recherche empirique dans une perspec-
tive pragmatiste44. Si le cadre institutionnel correspond à une présentation 
détaillée de l’architecture de la négociation sociale, il n’en est pas de même 
au niveau des acteurs. Plutôt que de les présenter, ce qui serait d’ailleurs fas-
tidieux de par leur nombre, nous avons préféré mettre l’accent sur certaines 
de leurs caractéristiques et de leurs spécificités en lien avec l’acte de négocier. 
Enfin, dans une deuxième partie, nous nous intéresserons aux écrits auxquels 
la négociation sociale a donné lieu en Belgique. 

41.  Ibid., p. 45.
42.  Ibid., p. 46, 48.
43.  Ibid., p. 51.
44.  La négociation sociale est bien sûr aussi très présente dans le secteur public mais avec d’importantes particu-

larités par rapport au secteur privé. 
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Le cadre institutionnel et ses acteurs

Tel qu’il est à l’œuvre aujourd’hui en Belgique, le cadre général de la négo-
ciation sociale45 a été élaboré durant la Seconde Guerre mondiale par des 
représentants patronaux et syndicaux. Ces derniers ont en effet négocié dans 
la clandestinité le « Projet d’accord de solidarité sociale» qui, outre le cadre 
de la négociation sociale, jette les bases d’une sécurité sociale moderne. Fait 
majeur, ce projet commence par une double reconnaissance. D’une part, 
les travailleurs acceptent de respecter « l’autorité légitime des chefs d’entre-
prise et mettent leur honneur à exécuter consciencieusement leur travail» 
et, d’autre part, les employeurs acceptent de respecter « la dignité des tra-
vailleurs», de « les traiter avec justice» et de « ne porter, directement ou indi-
rectement, aucune entrave à leur liberté d’association ni au développement de 
leurs organisations». Cette reconnaissance mutuelle s’inscrit dans la logique 
de coopération conflictuelle liée à l’institutionnalisation du conflit social au 
centre de la société industrielle. Il est également au fondement du compro-
mis fordiste qui va dominer les relations sociales durant toute la période des 
Trente Glorieuses. À l’époque, cette double reconnaissance apparaît en tout 
cas indispensable « à la bonne marche des entreprises, à laquelle est liée la 
prospérité générale du pays».

Le secteur privé connaît trois niveaux de négociation : l’interprofession-
nel, le sectoriel et le niveau de l’entreprise. Au niveau interprofessionnel, 
la négociation se déroule dans le cadre de la conclusion des accords inter-
professionnels et des travaux du Conseil National du Travail (CNT). Ces 
accords interprofessionnels renvoient à la négociation programmée. Tous les 
deux ans, le groupe des dix (constitué de représentants des employeurs et 
des travailleurs) se réunit avec pour objectif de négocier un accord valant 
pour une période de deux ans. Lorsqu’il intervient, l’accord, qui n’a aucune 
valeur juridique, organise la programmation de mesures diverses – pouvoir 
d’achat, temps de travail, formation, charge patronale… – qui seront mises 
en application durant la période couverte. Le CNT fait, quant à lui, office 
de parlement social. Conçu à l’origine comme une instance de consultation, 
ses missions ont été élargies, en 1968, à la négociation de Convention Col-
lective de Travail (CCT). Depuis cette date, le CNT peut donc produire du 
droit social. De 1968 à 2017, les interlocuteurs sociaux siégeant dans cette 

45.  Dans  le  champ  des  relations  professionnelles,  il  existe  la  négociation  sociale  est  aussi  souvent  qualifiée  de 
négociation collective. Sans entrer dans la discussion sur la pertinence de l’une ou de l’autre de ces appellations 
à  sujet,  le  lecteur  intéressé peut notamment se  référer au Traité de négociation collective  réalisé par Hébert 
Gérard (1992) –, nous avons opté ici pour la première formule. Les recherches bibliographiques ont cependant 
pris  en  compte  les  deux  appellations  ainsi  que  d’autres  relativement  proches  telles  que  dialogue  social  et 
concertation sociale.
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instance ont négocié et conclu 119 CCT dont la dernière, datant du 21 mars 
2017, porte sur la fixation de la marge maximale pour l’évolution du coût 
salarial pour la période 2017-2018. 

Au niveau sectoriel, la négociation sociale se déroule dans les Commis-
sions Paritaires (CP) et les Sous-Commissions Paritaires (SCP). En 2017, la 
Belgique comptait 102 CP et 68 SCP organisées principalement sur la base 
des secteurs d’activité et du statut des travailleurs. Ainsi, il existe des CP et 
des SCP compétentes pour les ouvriers et d’autres pour les employés d’une 
même branche d’activité. Les CP les plus récentes sont dites mixtes, dans le 
sens où elles englobent aussi bien les premiers que les seconds. Les CP et les 
SCP sont un niveau très important de négociation et de conclusion de CCT. 
C’est principalement là que se négocient les classifications de fonctions, les 
barèmes ou encore la durée du temps de travail. 

Enfin au niveau de l’entreprise, la négociation sociale se déroule essen-
tiellement entre l’employeur et ses représentants et la délégation syndicale. 
Ils ont la capacité de conclure des CCT d’entreprise. La négociation y est soit 
programmée, elle suit alors le calendrier de la négociation des AIP, soit non 
programmée en fonction des événements qui ponctuent la vie de l’entreprise : 
restructuration, licenciement collectif, mauvaises conditions de travail… À la 
négociation entre la direction et la délégation syndicale, il convient d’ajou-
ter les négociations se déroulant au Conseil d’entreprise (CE). Si le CE est 
d’abord et avant tout une instance d’information et de consultation, il peut 
également être un lieu de négociation. C’est principalement le cas depuis la 
loi Renault (1998) qui organise la procédure à suivre lors d’un licenciement 
collectif.

Si le cadre est important, les acteurs le sont tout autant. À ce niveau, rele-
vons que les hommes et les femmes qui incarnent la négociation sociale, telle 
qu’institutionnalisée ci-dessus, interviennent en tant que représentant.e.s 
d’organisations reconnues comme représentatives des intérêts soit des 
employeurs soit des travailleurs. La seule exception concerne les négociations 
en entreprise où l’employeur et ses représentants peuvent négocier pour leur 
propre compte ou pour le compte de l’entreprise qui les emploie. Autre-
ment dit, la négociation sociale est une forme de participation indirecte dans 
laquelle les négociateurs représentent leurs mandants et auxquels ils doivent 
rendre des comptes. À titre d’exemple, les négociations de l’accord interpro-
fessionnel se concluent par un protocole d’accord qui doit ensuite être pré-
senté et défendu – avec plus ou moins de force selon les circonstances – par 
les négociateurs au sein de leurs organisations respectives. 
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Chaque négociateur s’inscrit donc dans une temporalité plus large qui 
est celle de l’organisation qui le mandate. Dans le champ de la négocia-
tion sociale, ces organisations ont une épaisseur historique importante qui 
plonge ses racines dans le contexte sociopolitique de la fin du XIXe siècle. Sur 
son site Internet, la Confédération des Syndicats Chrétiens (CSC), qui est 
aujourd’hui le plus grand syndicat belge en nombre d’affiliés (1,7 million), 
fait remonter ses origines en 1886 avec la fondation de la Ligue antisocia-
liste des travailleurs du coton de Gand. Sur le plan doctrinal, le syndicalisme 
chrétien va s’appuyer sur l’encyclique Rerum Novarum édictée en 1891 par 
le pape Léon XIII. En outre, un syndicat c’est aussi une organisation avec ses 
structures, ses services d’études, de formation ou encore de communication, 
ses congrès statutaires et doctrinaux, sa presse, son répertoire d’action… et 
son positionnement en matière de négociation. Ainsi, la CSC aime se décla-
rer comme un syndicat de propositions qui fait primer le dialogue social sur 
la confrontation ouverte.

Les négociateurs sociaux doivent aussi s’appréhender en termes de car-
rières. Deux grandes filières ressortent de l’analyse de leurs trajectoires pro-
fessionnelles. La première, historiquement la plus ancienne et la plus clas-
sique, renvoie au fait qu’ils étaient d’abord et avant des travailleurs ou des 
employeurs. Ils sont en quelque sorte issus de la base et ont ensuite gravi les 
échelons au sein de leurs organisations. La seconde, qui témoigne de la com-
plexification des dossiers et de la montée en puissance des technostructures 
tant du côté des travailleurs que des employeurs, est celle des techniciens 
issus des services d’études. Services qu’ils ont quittés pour endosser des res-
ponsabilités politiques. Précisons toutefois que, quel que soit la filière, ils ont 
cependant dû être élus ou désignés pour endosser leurs responsabilités de 
négociateur. Bref, ils ont fait l’objet d’un processus de sélection de la part des 

Négociation Consultation

Fédéral Accord interprofessionnel (AIP)

Conseil National du Travail (CNT)
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organisations qu’ils représentent. Ils ont en quelque sorte été adoubés par 
celles-ci. Cette idée de carrière inscrit également le négociateur social dans la 
durée avec la découverte progressive des autres négociateurs, de ses propres 
capacités de négociateur et de leur évolution en fonction de l’accumulation 
des expériences tant vis-à-vis des dossiers que des personnes et des contextes 
rencontrés. Il est un « monde commun» à la négociation collective fait d’ex-
périences partagées similaires, de transmission et de grands récits. 

Comme l’illustrent des documents de formation internes aux organisa-
tions syndicales métallurgiques wallonnes46, des rituels bien établis structu-
rent les processus de négociation, les découpant en trois temps spécifiques : 
le démarrage, la confrontation et les résultats. Ce découpage permet, pour 
les organisations de représentants des travailleurs, d’engager différentes res-
sources dans chaque temps de l’action collective et d’y mettre en œuvre des 
stratégies et des comportements (individuels et collectifs) correspondant les 
plus adéquatement possible au moment de la négociation. En effet, 

ce rapport [conflictuel] prend d’ailleurs une forme dynamique, il se construit, se 
façonne dans la négociation et les différentes stratégies d’acteurs mais est éga-
lement le fruit d’une certaine histoire (du secteur, de l’entreprise, des représen-
tants syndicaux […] : la dynamique de la discussion négociateurs/patronat a en 
effet des caractères propres qu’on n’évalue pas de la même façon quand on est à 
l’intérieur et quand on est à l’extérieur47. 

Ce dernier point étant, selon nous, une recommandation qui s’adresse 
tout autant aux acteurs concernés par la négociation qu’aux chercheurs-
observateurs qui souhaiteraient l’analyser. Comme ces organisations l’ont 
compris depuis longtemps, la négociation – si elle est précédée d’un conflit 
à analyser en tant que tel également – est un moment d’affrontement qui 
se construit autour du conflit et du rapport social sous-jacent. C’est donc la 
dynamique relationnelle des négociations qui doit conduire à la fabrication 
d’un « terrain d’entente» comme lieu de rencontre contingent d’intérêts et 
d’attentes contradictoires : les réunions de négociation sont « hétérogènes, 
en ce sens qu’elles réunissent des groupes opposés, qui viennent confronter 
leurs opinions, leurs positions ou leurs oppositions48».

Ses analyses

Si la Belgique est un pays de négociation sociale, cette réalité n’a pas engen-
dré un intérêt scientifique particulièrement important pour celle-ci. Du 

46.  Émile Delvaux, Fredy Jacquet et Claude Claerhout, La négociation syndicale. Réflexions sur les fondements et la 
pratique de la négociation dans la lutte syndicale, Centrale Culturelle des Métallurgistes, FGTB, (sd).  

47.  Ibid., p. 42.
48.  Ibid., p. 88.
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moins, il n’existe pas d’ouvrages parus récemment sur le sujet. Plus large-
ment, il n’existe pas de tradition éditoriale en la matière, du moins au niveau 
de la communauté française de Belgique. La négociation sociale reste donc 
« une boîte noire» largement inexplorée. Pourtant, de manière quelque peu 
paradoxale, le terme de négociation est présent dans les ouvrages et articles 
s’intéressant à l’actualité sociale ou, plus largement, à la concertation sociale 
ou encore à l’histoire sociale belge. Elle y apparaît comme un élément d’une 
situation plus large ou un aspect secondaire, parfois traité rapidement.

C’est à travers le prisme de la conflictualité sociale, et donc de la grève, 
que la négociation sociale est le plus souvent abordée. Elle apparaît alors 
comme le « complément» naturel du conflit ouvert, qui est une étape préala-
ble à la négociation : « sans la grève, il y aurait peu de négociation et, surtout, 
elle se mènerait de façon totalement différente et aboutirait à des conventions 
dont le contenu serait différent. Par-là, elle est relation de pouvoir et peut être 
définie comme un « usage diplomatique du pouvoir49.» Cette approche de la 
négociation par le biais de la conflictualité sociale, et plus singulièrement de 
la grève, est notamment présente dans le projet éditorial de L’Année sociale, 
dont le premier volume est sorti en 1961 soit peu de temps après la grande 
grève de l’hiver 1960/196150. Dès la première édition, la revue comprend une 
rubrique « La vie paritaire» couvrant les travaux du CNT51 et, par la suite, les 
principaux conflits sectoriels et d’entreprises. Depuis 2011, elle est aussi une 
caractéristique des travaux réalisés par le collectif belge de chercheurs publiant 
sous le nom de Iannis Gracos52. Celui-ci livre chaque année une analyse des 
grèves et des conflits sociaux les plus pertinents de l’année écoulée. Dans leurs 
travaux aussi la négociation apparaît en creux de la conflictualité sociale, sans 
doute plus préhensible de l’extérieur et pouvant s’appuyer sur une tradition 
scientifique largement établie en Belgique durant les Trente Glorieuses. 

Outre le déroulement du conflit, l’accent est aussi souvent mis sur le 
résultat de la négociation sociale, soit les accords et les conventions sur les-
quels elle débouche. Sous cet angle, la négociation est vue comme une étape 
indispensable à la production des règles et des normes par les interlocuteurs 
sociaux eux-mêmes. Ces derniers réaffirment d’ailleurs fréquemment leur 
souhait et leur capacité à négocier et conclure des accords de manière auto-
nome, c’est-à-dire à distance de l’acteur politique. 

49.  Thérèse Beaupain, Deux systèmes de relations industrielles en Belgique : textile et fabrications métalliques, Bruxel-
les, Éditions de l’Université de Bruxelles, 1979, p. 16.

50.  Valmy Féaux, Cinq semaines de lutte sociale ; la grève de l’hiver, 1960-1961, Bruxelles,  Institut de sociologie de 
l’Université libre, 1963.

51.  À l’époque le CNT n’avait qu’une fonction consultative. Ce n’est à partir de 1968 que sa fonction a été élargie 
à la négociation de CCT. 

52.  Les publications de Iannis Gracos sont consultables sur le site www.gracos.be.
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Si l’approche par les résultats et celle par la conflictualité convergent pour 
faire de la négociation sociale une construction sociale collective, elles ne 
disent rien ou presque sur la négociation en elle-même, son déroulement et les 
comportements des acteurs en situation de négociation. Par-delà ses causes et 
ses conséquences observables, les processus de négociation et la mise au travail 
des acteurs qu’elle engage restent une « boîte noire». Elle l’est d’autant plus 
que l’accès à la table de négociation est quasiment impossible sauf, bien sûr, 
de manière indirecte à travers la pratique des interviews53, la consultation de 
documents primaires (tracts syndicaux, communiqué de presse…) et secondai-
res (articles de journaux, reportages audiovisuels…). Et quelles que soient les 
méthodologies utilisées, l’abduction n’en fait pas partie. 

Retour à Commons : la construction sociale et le trans-actionnisme 

Notre choix d’introduire l’institutionnalisme de Commons pour l’analyse de 
la négociation sociale n’est pas fortuit. Il s’agit d’appréhender la négociation 
sociale de façon trans-individuelle, c’est-à-dire entre tous, au lieu d’être l’ex-
pression d’une interaction inter-individuelle, c’est-à-dire entre deux, asso-
ciée à l’interactionnisme symbolique. Même si cette perspective a les mêmes 
racines pragmatistes que l’institutionnaliste commonsien54, cette conception 
« et ses dérivés ou assimilés (de Herbert Blumer à Erving Goffman en passant 
par Anselm Strauss et l’ethnométhodologie) mettent l’accent sur l’analyse 
microsociologique des expériences des individus « singuliers» en situation 
d’interaction localisée […], dont on prend comme données exogènes les 
déterminations sociales55. En revanche, l’institutionnalisme […] aborde 
plutôt l’analyse de l’action des individus « institués» en situation de trans-
actions socialement construites56». Cela permet une théorisation de l’action 
in situ qui intègre à la fois la construction sociale de l’acteur territorialisé et 
l’expérience de ces mêmes acteurs. Il s’agit en conséquence d’échapper au 
dualisme entre holisme et individualisme méthodologiques en utilisant une 
approche de l’acteur institutionnalisé dans et par le territoire57. La combinai-
son analytique de l’action individuelle et de l’action collective que permet 

53.  À l’image, par exemple, de l’interview de Tony Vandeputte, qui a négociée pendant près des 15 ans des accords 
sociaux pour  le compte de  la puissance Fédération des Entreprises de Belgique,  réalisée par Bernard Fusulier 
« La négociation sociale ne peut bien fonctionner que s’il y a une confiance dans l’autre et une reconnaissance 
de ce qu’il représente», Négociations, n° 6, 2006.

54.  John T. Harvey et Michael A Katovich, « Symbolic interactionism and institutionalism : common roots», Journal 
of Economic Issues, vol. 26, no 3, 1992, p. 791-812.

55.  Dans  cette  perspective,  l’action  située  relève  davantage  d’une  construction  sociale/symbolisée  spatialement 
interindividuelle qui minimise l’intérêt sur les déterminations sociales qui façonnent les lieux et les territoires 
de l’action interindividuelle. Jean-Jacques Gislain, « Futurité et toposité : situlogie des perspectives de l’action», 
Géographie, économie, société, vol. 6, no 2, 2004, par. 20. 

56.  Ibid., par. 28.
57.  Ibid., par 11. 
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l’institutionnalisme rend possible l’appréciation de la portée du concept de 
situation : l’expérience individuelle du négociateur en interaction avec l’ac-
tion collective des institutions. Chez Commons, l’institution est construite 

en tant que catégorie conceptuelle dans le but de rendre compte de l’articulation 
de deux modalités d’agir, celle qui relève de l’individu, toujours saisi en situation 
interactive de trans-action […], et celle qui provient des regroupements collectifs 
dans lesquels ce dernier s’insère58. 

Cette posture analytique permet de prendre en compte les détermina-
tions sociales dans l’analyse du processus de négociation. 

Le territoire doit ici être compris comme un lieu d’activité possible (lieu, 
site, place, position, adresse, occupation, etc.). Ces territoires sont socia-
lement construits comme autant de champs d’expérience de situations de 
trans-action (avec l’altérité : autrui, l’environnement contingent). C’est un 
espace commun de trans-action entre acteurs multiples. Pour l’exprimer en 
termes commonsiens, l’action individuelle in situ est sous contrôle de l’ac-
tion collective in situ, c’est-à-dire sous contrôle de l’ensemble des règles opé-
rantes de conduite qui régulent l’action individuelle in situ59. Dans la situa-
tion qui nous intéresse, la construction sociale territorialisée, ou en d’autres 
termes ce « régime normalisé de socialisation territorialisée60», réfère à la fois 
au cas particulier de la Belgique, au secteur (ex. le secteur privé), à l’appar-
tenance syndicale (ex. Confédération des Syndicats Chrétiens) ou patronale 
(ex. Fédération des Entreprises de Belgique), etc. Ce sont des éléments du 
contexte belge qui influencent les comportements de négociation. Le monde 
socialement construit des trans-actions relève d’une adaptation continuelle à 
ce que requiert la réalité61  comme la négociation sociale62. 

Regardons maintenant comment cela s’opérationnalise. Pour l’acteur, 
lorsque la situation (le monde tel qu’il se représente à l’acteur comme sphère 
trans-actionnelle) contrôle (oriente, guide, régule, etc.  ; contraint, libère, étend, 
etc.) l’expérience (le modus vivendi, operendi, procedendi, etc.) de l’acteur, 
c’est-à-dire lorsque l’action individuelle est sous contrôle de l’action collec-

58.  Sylvie Morel,  « L’économie du  travail  commonsienne :  l’analyse  transactionnelle de  la  relation  salariale», dans 
Diane-Gabrielle Tremblay et Jean-Jacques Gislain (dir.), Actualité de Commons, revue Interventions économiques, 
n° 42, 2010 http ://interventionseconomiques.revues.org/1254.

59.  Ibid., par. 38-39. Les acteurs sont régis par des institutions qui contrôlent leur activité, c’est-à-dire des modes de 
pensée et d’actions requis ou permis dans un monde du travail plus ou moins organisé,  Jean-Jacques Gislain, 
« L’institution des relations  industrielles :  le cadre analytique de  J. R. Commons», Économies et institutions, no 
2, 2e semestre 2003, p. 10. Commons définit  l’institution comme « l’Action Collective en contrôle de  l’Action 
Individuelle». Commons  identifie trois  formes de contrôle de  l’action  individuelle :  la contrainte,  la  libération 
et l’accroissement. Ces formes conduisent ainsi à une définition plus extensive de l’institution puisque l’action 
collective est plus que le contrôle de l’action individuelle, c’est « [l]e contrôle de l’action collective […] qui peut 
à la fois restreindre, libérer ou accroître l’action individuelle» J. R. Commons, Institutional Economics : Its Place in 
Political Economy, op. cit., p. 69, 73. 

60.  Ibid., par. 7.
61.  Ibid., par 27.
62.  Nous aurons l’occasion d’y revenir. 
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tive (règles de conduite admises, permises, contraignantes, etc., dans les trans-
actions)  ; alors l’action […] est ce que socialement il est attendu de l’acteur par 
autrui63. 

Dans une situation de négociation cependant, l’action individuelle n’est 
pas totalement sous contrôle de l’action collective. Ainsi,  lorsque « la situa-
tion n’exerce pas un plein contrôle sur l’expérience64», l’acteur est dès lors 
appelé à être intelligent et créatif en procédant à l’enquête abductive « quant 
à la façon la plus adéquate (problem solving, efficience conforme à la com-
préhension de la situation) de penser/faire étant donné ce que la situation 
attend de lui (autrui, la contingence environnementale) et de ce qu’il attend 
de la situation65». Les solutions de l’acteur individuel seront par la suite effec-
tives si elles sont validées, i.e. autorisées notamment par les mandataires de 
la négociation et les autres acteurs présents à l’activité de négociation, ou en 
autres termes, de trans-action commune. 

Dans une étude ethnographique de la négociation, Friedman66 montre 
« l’importance des rituels dans les négociations du travail et la façon dont ces 
rituels découlent de la structure de rôle dans laquelle les négociateurs doivent 
travailler». La recherche ethnographique permet d’examiner le comportement 
dans le contexte de la négociation appréhendée de façon globale. Les négo-
ciateurs « portent avec eux des normes communales, des relations continues et 
des connaissances détaillées sur le contexte institutionnel67». Ces rituels sont 
socialement construits et associés aux processus de négociation des acteurs en 
présence appartenant à des groupes particuliers. C’est l’intégration de normes 
issues de l’action collective qui interfère dans le processus de négociation. La 
négociation n’est pas désincarnée du contexte dans lequel il s’insère, c’est-à-
dire des coutumes et des habitudes ritualisées déjà présentes et inculquées par 
le collectif d’appartenance qui sont ancrées et qui façonnent les schèmes men-
taux. Pour le chercheur, cela permet de saisir le rôle des acteurs qui est façonné 
par les contingences et les déterminations sociales qui régulent l’action (ce que 
l’on peut faire ou ne pas faire), sans pour autant minimiser l’intelligence créa-
tive (creative insight) mobilisé dans et par l’expérience pour résoudre le pro-
blème posé. Il s’agira de prendre en compte les différents territoires qui entou-
rent la négociation sociale, territoires justifiant aux hypothèses explicatives des 
comportements de négociation une certaine plausibilité (inférence abductive).

63.  J. G. Gislain, « Futurité et toposité», op. cit., par. 26.
64.  Ibid., par. 27.
65.  Ibid.
66.  Ray Friedman, « Studying Negotiations in Context : An Ethnographic Approach», International Negotiation, vol. 9, 

2004, p. 375-376.
67.  Ibid., p. 376.
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En faire l’expérience de recherche : 
quelle méthode, quelle stratégie et pour quels effets ? 

La négociation est le principe social collectif par lequel des acteurs individuels 
et collectifs, aux statuts, rôles et intérêts divers, vont déployer des pluralités 
de stratégies, de rationalités, de modalités d’actions et de prise de décisions. 
Le geste pragmatiste consistant à comprendre ces rationalités, ces croyances, 
à partir de leurs effets expérientiels auxquels le chercheur a un accès empi-
rique, lui-même expérientiel. 

Dans la négociation, comme principe social, les acteurs eux-mêmes sont 
des observateurs pour apaiser leurs doutes68. Puisqu’il n’y a pas de différence 
dans le pragmatiste entre l’acteur et le chercheur, en délimitant toutefois 
« ce qui est spécifique à la pratique scientifique (la théorie de la connais-
sance) d’un côté et caractéristique du comportement humain (la théorie de 
l’action)69», le chercheur tentera, par observation, d’objectiver les habitudes 
d’action pour construire une nouvelle croyance.

On comprend par ce détour que, pour le pragmatiste, c’est le principe 
social qui guide les intérêts. I. Joseph indique que le pragmatisme inaugure 
une logique des conséquences suggérant « l’élargissement des intérêts de 
connaissance et des habitudes d’action à tous les partenaires conversationnels 
que sont les choses et les êtres : ces derniers deviennent les nouveaux élus du 
parlement des objets70». Réfutant le fondationnalisme71 puisqu’il n’y a pas 
de connaissance première d’un objet mais que « seule l’expérience apprend 
quelque chose72», il ne peut y avoir de connaissance possible à l’extérieur des 
rapports avec le monde et à autrui. Dans ce contexte, les comportements 
de négociation ne prennent sens qu’en interaction avec autrui et ne peu-
vent être investigués qu’en étant observés. Ils s’inscrivent également dans 
une perspective d’interactions avec autrui, avec la communauté telle que 
nous l’avons vue, un contexte d’action qui donnent une signification réelle 
et expérientielle à l’objet observé. La compréhension ne pouvant surseoir à 
l’observation de l’objet dans son contexte.  

La négociation sociale est, notamment en Belgique, généralement son-
dée dans une conception individualiste et a postériori de l’action, des com-

68.  I. Joseph, op. cit.
69.  Laure Bazzoli et Véronique Dutraive, « Fondements pragmatistes de l’institutionnalisme en économie. Théorie 

de la connaissance et théorie de l’action chez Veblen et Commons», Revue de philosophie économique, no 13, 
2006, p. 123-153.

70.  I. Joseph, op .cit., par. 7
71.  Paul D. Bush, « The Methodology of  Institutional Economies : A pragmatic  Instrumentalist Perspective» dans 

Marc R. Tool (dir), Institutional Economies : Theory, Method, Policy, Boston/Dorfrecht/London,Kluwer Academic 
Publishers, 1993, p.62.

72.  Pierce, 1878, p. 3.
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portements (gagnant-gagnant, gagnant-perdant, à somme nulle, etc.)73. Or, 
la notion d’« ordre social négocié», comme on la retrouve notamment chez 
Anselm Strauss74 qui pointe dans sa sociologie des organisations75 l’hétéro-
généité constitutive des relations professionnelles, présente l’intérêt à la fois 
heuristique et méthodologique de poser les processus conduisant aux change-
ments sociaux à partir du fait même, des réalités et des rationalités engagées 
dans la situation de négociation, qu’il s’agit d’expérimenter. Selon lui, tout 
cadre professionnel est en effet le théâtre de négociations perpétuelles entre 
les divers acteurs concernés par son fonctionnement76. Nous l’avons vu, dans 
une perspective pragmatiste, la négociation est une expérience itérative entre 
la pensée et l’action qui renvoie à d’autres expériences, laquelle se renouvelle 
sans cesse jusqu’à produire des redéfinitions en continu « des conditions et des 
enjeux de l’accord77». C’est un objet qui se prête donc bien à l’investigation 
pragmatiste au sens posé jusqu’ici, comprenant la négociation sociale comme 
« une activité qui met en [trans-action] plusieurs acteurs qui, confrontés à 
la fois à des divergences et à des interdépendances, choisissent (ou trouvent 
opportun) de rechercher volontairement une solution mutuellement accep-
table78». Aussi, il ne faut pas minimiser le fait que pour le pragmatisme, il 
y a une projection dans l’avenir qui découle de la maxime de Peirce79. Le 
pragmatisme est futurité. Pour Commons, les idées créées par l’esprit sont 
« des croyances actives dirigeant l’action future» dont les effets pratiques en 
définissent les significations80. Ainsi, « les hommes vivent dans le futur mais 
agissent dans le présent […] puisque la volonté humaine agit maintenant pour 
des résultats futurs81». La représentation de l’avenir, son anticipation ou sa 
prévision, sont ainsi vues comme déterminantes de la conduite actuelle. Or, la 
négociation sociale hic et nunc a justement pour objectif de sécuriser cet avenir 
(les anticipations), tant pour les participants à la négociation que pour ceux 
pour lesquels l’entente collective sera appliquée. Il s’agira ainsi d’expérimenter 
une nouvelle croyance qui aura pour rôle d’apaiser le doute lié à l’incertitude 
entourant la négociation.  

73.  Olivier Favereau, « Contrat, compromis, convention : point de vue sur les recherches récentes en matière de RI», 
dans Gregor Murray, Marie-Laure Morin et Isabel Da Costa (dir.), L’état des relations professionnelles. Traditions 
et perspectives de recherche, Québec et Toulouse, Les Presses de l’Université Laval et Octarès, 1996, p. 490.

74.  Anselm Strauss, Negotiations : Varieties, Contexts, Processes and Social Order, San Francisco, Jossey-Bass, 1978.
75.  Rue Bucher et Anselm Strauss,  « Professions in Process», American Journal of Sociology, vol. 66, no 4, 1961, p. 325-334.
76.  A. Strauss, op. cit.
77.  I. Joseph, Isaac, L’enquête au sens pragmatiste», op. cit.
78.  Évidemment, nous préférons mobiliser le terme trans-action tel que défini plus haut plutôt que le mot inte-

raction utilisé par C. Dupont. Christophe Dupont, La négociation. Conduite, théorie, applications, Paris, Dalloz, 
4e éd., 1994, p. 112.

79.  L. Bazzolli et V. Dutraive, op. cit. ; J. R. Commons, Institutional Economics : Its Place in Political Economy, op. cit., J. 
G. Gislain, « Futurité et toposité», op. cit. 

80.  L.Bazzolli et V. Dutraive, op. cit.,  p. 127. 
81.  J. R. Commons, Institutional Economics : Its Place in Political Economy, op. cit., p. 84, 620.
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Ainsi la négociation sociale, en tant que phénomène et processus, peut 
– au vu de ce qui a été dit ci-dessus – être efficacement appréhendée par 
ce mode d’inférence spécifique que constitue l’abduction peircienne. Une 
telle stratégie de recherche conduit nécessairement le chercheur à faire, par 
abduction, l’expérience de l’observation des rationalités plurielles, les trans-
actions, qui s’affrontent autour de l’objet du litige au cours du processus de 
résolution conjointe du conflit d’intérêts82. 

Parlant d’expérience, il ne faut pas minimiser son importance pour le 
chercheur dans son investigation. Par exemple, il peut, par inférence abductive, 
anticiper le goût d’un vin par le cépage, l’année et la maison de production. 
Or, il n’y a rien de plus probant par la suite que de procéder à l’inférence de 
ces hypothèses par l’expérience du goûter pour juger de sa valeur. L’expé-
rience a ainsi un double rôle. Elle est requise pour instituer nos propositions 
ou hypothèses, et elle garantit leur pertinence et leur potentiel explicatif d’une 
situation83. Pour les acteurs participant à la négociation, l’abduction peut aussi 
découler de connaissances ou d’expériences passées, qui permettrait d’en tirer 
et d’en appliquer une règle (déduction) et d’induire à partir de l’observation 
des réactions, pour recommencer à proposer jusqu’au moment où une solu-
tion mutuellement satisfaisante par les parties soit trouvée.  

Concernant la pure induction, logique empiriste traditionnelle, c’est du 
côté de Dewey que nous en puisons l’objection. Le défaut fondamental de 
l’induction, est 

son incapacité de reconnaître la nécessité des hypothèses abstraites, impliquant 
des relations déductives de propositions, pour contrôler les opérations par les-
quelles sont institués les singuliers qui ont la charge d’apporter des preuves et de 
les soumettre à des épreuves84. 

Aussi, les croyances et les états mentaux de l’enquêteur ne peuvent être 
totalement modifiés et inhibés ; celui-ci n’est pas objectivement coupé du 
monde auquel il appartient. La pure objectivité est une illusion. Les valeurs 
de l’enquêteur font nécessairement partie du jugement et de la pratique de 
l’enquête. Elles « ne sont pas des contaminants de l’enquête  ; […] [elles] 
sont les normes nécessaires par lesquelles les choix sont faits dans le processus 
d’enquête85». Ainsi, « on trouve des jugements d’appréciation partout où 
l’objet subit un tel développement et une telle reconstruction qu’il finit par 

82.  Richard Walton et Robert McKersie, A Behavioral Theory of Labor Negociations : An Analysis of A Social Interac-
tion System, New York, McGraw-Hill Book Company, 1965.

83.  Oui, ce cépage, cette année et cette maison de production donnent un excellent vin.
84.  John,  Dewey,  Logique : la théorie de l’enquête  (présentation  et  traduction  de  Gérald  Deledalle),  Paris,  Presses 

universitaires de France. 1967, p. 538.
85.  P. D.Bush, op. cit., p. 90. 
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être un tout complet satisfaisant. […] L’activité intellectuelle, la science a ses 
phases d’appréciation comme les beaux-arts86.»

Par conséquent, nous pouvons arguer que ce que l’abduction fait faire à 
la recherche sociologique, c’est-à-dire produit en termes de stratégies et induit 
en termes de posture, c’est un mouvement ellipsoïdal par lequel l’observa-
tion guidée de l’objet (l’objet-négociation dans ce cas-ci) suit les déplacements 
effectués par l’objet-même au cours de l’autre action générative et relationnelle 
qu’est la négociation sociale. Les situations nouvelles, les règles modifiées, les 
acteurs apparus constituent des « événements surprenants» (l’irritation de l’or-
dre perturbé, de « la croyance en place» en termes peirciens), soit un contexte 
de découvertes, à partir duquel les hypothèses explicatives, les « théories», vont 
pouvoir être mises à l’épreuve d’une assertion abductive. L’assertion formulée 
par le chercheur dans le cadre de l’événement E observé, pourra – par abduc-
tion – être jugée « recevable» en vertu de son potentiel explicatif (ou compré-
hensif) des processus de négociation sociale où cette décision D, conjoncture 
C, événement E, a vu le jour. Si on pense que cet élément tangible implique 
pour se réaliser l’hypothèse H, celle-ci constitue, par abduction, une prémisse 
pertinente dans la mesure où elle offre une ou des possibles « explication(s) 
satisfaisante(s) du fait87» – qu’il s’agira de tester par déduction et de mettre à 
l’épreuve, notamment d’autres situations similaires, par induction.

Conclusion

Dans le cas de l’étude d’une pratique sociale telle que la négociation, la 
pensée de Peirce et ses intuitions logiques présentent un double intérêt. 
Premièrement, sur un plan méthodologique où, comme nous l’avons vu, il 
s’agit de relier, à partir de l’abduction, l’ensemble des méthodes qualitatives 
d’inférence pour construire des stratégies de recherche gagnant en poten-
tiel explicatif et en profondeur analytique du champ des possibles. Ensuite, 
sur un plan plus théorique – voire épistémologique, tant il touche là à la 
question de la vérité – avec une conception réaliste du phénomène de la 
négociation qui l’inscrit dans une logique de significations et de communica-
tion relationnelles88 ou trans-actionnelles nous préférons. Comment, dans la 
négociation sociale, les « habitudes sociales», soit les croyances des uns et des 
autres entrent en tension et se voient mises à mal par la situation probléma-
tique et ses interprétations concurrentielles, instaurent le doute, lequel vient 

86.  Ibid., p. 249-50. 
87.  Igor, Douven, « Peirce on Abduction», dans Stanford Encyclopedia of Philosophy, 2017. https://plato.stanford.

edu/entries/abduction/peirce.html
88.  Mathieu Berger et Jean De Munck, « Présentation. Participer, entre idéal et illusion», Recherches sociologiques et 

anthropologiques, vol. 46, no 1, 2015, p. 2.
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contrecarrer l’état reposant et stable qu’était la croyance. Lorsque survient 
le doute, la discontinuité de l’expérience, c’est à ce moment-là qu’inter-
vient l’enquête abductive quant à la façon la plus adéquate de penser et de 
faire. Ainsi, dans le processus de négociation, comme mise à l’épreuve des 
hypothèses abductives respectives, les acteurs revoient continuellement leurs 
anticipations au fil des confrontations relatives aux (re-)formulations de la 
signification à accorder à une situation problématique-conflictuelle, et aux 
prises que chacun a (ou pense avoir) sur celle-ci, jusqu’au moment où les 
propositions sont autorisées par autrui, dans la situation commune de négo-
ciation. Suivant la perspective commonsienne, chacun cherche et réussit à 
des degrés plus ou moins importants, à modifier le comportement de l’autre. 
Cela est tributaire du pouvoir d’incitation et à la capacité d’y répondre, de 
même qu’aux sanctions possibles (grèves, retraits, etc.). 

La sociologie pragmatiste de la négociation, dont nous tentons ici de 
dessiner les grands traits programmatiques, s’intéresserait notamment à la 
manière dont, dans le moment de confrontation (discord) particulier qu’est 
la négociation collective, acteurs et chercheurs évaluent, corrigent, trans-
forment leurs modèles explicatifs et prospectifs – soit leur « coutume inter-
prétative89» – face à ces situations qui en remettent en question la validité 
usuelle. À cela, nous combinons comme modalité d’agir celle qui provient 
des regroupements collectifs dans lesquels l’acteur s’insère et la perspective 
trans-actionniste dont nous avons esquissé les attributs, permettrait aussi 
de sortir de l’analyse microsociologique pour appréhender les contingen-
ces sociales qui forgent et « contrôlent plus ou moins» les comportements 
entourant ce processus de négociation. 

En définitive, le geste abductif de « perturbation-rectification-vérifica-
tion» des hypothèses dans leur rencontre avec les objectivités situationnel-
les est tout autant celui qu’effectuent « réellement» les acteurs participant à 
la négociation sociale que celui qui accompagne le chercheur observant le 
processus en question. Il est même possible que le moment logique où une 
assertion est jugée par le(s) observateur(s) comme « scientifiquement satis-
faisante» – en vertu des règles collectives d’interprétation et de validation de 
la communauté scientifique des sociologues – touche à celui qui fait dire aux 
acteurs de la négociation qu’une décision/résolution est « recevable», dans 
la mesure où elle stabiliserait à nouveau et pour un temps l’ordre social et ses 
significations préalablement perturbées.

La réflexion prospective proposée dans cet article avait pour objectif de 
tracer les contours d’une proposition épistémo-méthodologique visant à met-

89.  Ibid., p. 10.
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tre en lumière l’oubli relatif du programme pragmatiste peircien, en particulier 
dans le paysage scientifique francophone. Or, il apparaît à la (re-)lecture de ses 
travaux que ceux-ci s’avèrent particulièrement pertinents pour nous permettre 
de penser les phénomènes sociaux qui, telle que la négociation sociale et col-
lective, ne se livre pas d’eux-mêmes aux chercheurs en sciences sociales, mais, 
au contraire, façonnent des terrains dont il est nécessaire de « se saisir» en tant 
que « contexte de découvertes», de faire l’expérience au sens premier si l’on 
souhaite en appréhender la dimension dynamique, plurielle et relationnelle, et 
ne plus en rester à l’étude surplombante du fait objectivé (telle que l’analyse 
des causes et aboutissements de la négociation en tant que conflit social tend 
à le réduire la plupart du temps), soit au « fondationnalisme» que dénonçait 
déjà Peirce. 

En nous invitant à dépasser les découpages entre croyances et prati-
ques, subjectivités et objectivités, le pragmatisme peircien nous conduit à 
inférer à partir des « effets pratiques» qui réalisent, actualisent en un sens, 
les réseaux de significations en comportements et habitudes sociales, plus 
ou moins stabilisées. Le chercheur ne s’intéresse alors plus tant aux aboutis-
sements concrets et réifiés d’une négociation sociale, mais est amené à faire 
l’expérience des troubles et mise à l’épreuve qu’éprouvent les définitions de 
situation engagées par les différents acteurs (en ce compris celles du/des 
chercheurs) au travers des actes de négociations.


